Compte-rendu du Conseil d’école 

du mardi 09 FEVRIER 2010

Etaient présents :

· Enseignantes :Mle Petitpas, Mme Beer, Mme Gallais, Mme Hamard, Mme Kacou,   Mme Martin, Mme Moreau

· Représentantes de parents d’élèves : Mme Collignon, Mme Hélie, Mle Heuveline,  Mme Marie, Mme Pioline, Mme Ramaroson

· Représentants de la municipalité : Mr Burtin, Mr Rougereau

· Représentant dy syndicat scolaire : Mr Lefèvre

Absentes excusées : Mme Canu, Mme Basset

1. Rentrée 2010

Nous saurons le 29 mars s’il y a ouverture d’une huitième classe. L’Inspecteur a validé un effectif de 210 élèves, ce qui laisse supposer une huitième classe.

Face à cette ouverture, la mairie mettrait en place un préfabriqué en prolongement de la nouvelle cantine. Il comportera deux classes séparées par un couloir et les enfants iront aux toilettes de la cantine par un sas fermé. Il faudra penser à l’accessibilité du baraquement pour un éventuel enfant handicapé. 

L’équipe enseignante souhaite que la classe de Mme Beer devienne une salle bibliothèque-informatique et que l’actuelle BCD devienne un dortoir pour les MS afin qu’il n’y ait plus d’enfants à dormir dans la salle de jeux comme cette année. Pour la sieste, les PS seront répartis sur les 2 dortoirs actuels.

Même avec cette huitième classe, nous aurons quand même des effectifs chargés avec 26 à 27 élèves et la répartition suivante avec 5 ATSEM :

· une classe de 27 PS avec 1 ATSEM toute la journée

· une classe de 26 PS avec 1 ATSEM toute la journée

· une classe de 14 PS- 12 MS avec 1 ATSEM toute la journée

· une classe de 27 MS avec 1 ATSEM le matin

· une classe de 26 MS avec 1 ATSEM le matin

· une classe de 16 MS- 10 GS avec 1 ATSEM l’après-midi

· une classe de 26 GS avec 1 ATSEM l’après-midi 

· une classe de 26 GS sans ATSEM

Les enseignantes de Petite Section ne peuvent plus décloisonner l’après-midi (c’est-à-dire faire des ateliers avec des petits groupes d’élèves car elles doivent surveiller leur dortoir).
Réaction des représentantes face au problème du manque d’ATSEM :

Qu’en est-il de l’équilibre des enfants ? Les enfants ont moins de problèmes de discipline, de respect quand il y a une ATSEM pour aider la maîtresse. Ce problème de discipline se retrouvera quand les élèves grandiront avec des résultats scolaires en baisse.

Les enseignantes et les parents demandent donc une 6ème ATSEM.
Réponse de la municipalité: Réflexion de la mairie.

Se pose également le problème du ménage car les ATSEM auront des classes en plus à nettoyer. Les représentantes évoquent l’idée d’employer un CAE mais la mairie refuse cette idée.
En ce qui concerne le mobilier pour la 7ème et 8ème classe, la mairie est en train de travailler sur ce dossier. Il faudra aussi penser à l’équipement en jeux et en fournitures.

L’équipe enseignante soulève le problème du budget bus car nous n’avons que 500 euros par an pour les 7 classes (soit 75 euros par classe) et comme les effectifs sont chargés, nous ne pouvons mettre qu’une seule classe dans un bus. Une sortie à la chèvrerie, par exemple, à 15 km de l’école coûte 150 euros pour une classe. La mairie reverra le budget bus à la hausse s’il y a une huitième classe.

2. Activités pédagogiques

· Carnaval

Il aura lieu le samedi 27 mars au matin et sera organisé par l’APE. Les déguisements, sur le thème des couleurs, seront faits par les enfants. Cette année, nous défilerons au marché.

· Les sorties

· Sortie à la ferme du Hutrel à Campeaux pour les classes de Petite Section:

· Le mardi 02 mars : classe de Mme Gallais

· Le jeudi 04 mars : classe de Mme Martin

· Le vendredi 05 mars : classe de Mle Petitpas

· Sortie à l’escargotière à Saint Georges d’Aunay pour les classes de Moyenne Section  le mardi 27 avril le matin.

· Sortie équestre (devis en cours) pour les GS

Pour ces sorties, aucune participation financière n’est demandée aux parents. Le transport est pris en charge par la coopérative scolaire. Une demande a été faite auprès de l’APE pour qu’ils essaient de participer au paiement des entrées. 

· Projet école et cinéma des Grandes Sections

Il reste une dernière séance de cinéma de 15 mars. D’autre part, les GS verront un spectacle à la maison de retraite le mardi 23 mars après-midi.

· Bibliothèque

Deux mamans lisent des histoires aux MS et GS en demi-groupe à l’école.

Fréquentation de la bibliothèque municipale par les différentes classes.

· Projet album à vivre

Il s’agit d’un projet pluridisciplinaire qui consiste à créer un album que les élèves de toutes les classes de maternelle seront ensuite invités à vivre concrètement en situations motrices. Le but est de donner du sens aux apprentissages en associant l’éducation physique, le langage et les arts plastiques. Nous allons créer la suite de « Pop mange de toutes les couleurs », l’illustrer et le vivre dans le gymnase d’Aunay le vendredi 18 juin (les parents ne seront pas présents).  Les enfants seront filmés puis nous montrerons le film aux parents le vendredi 25 juin le soir. 

Demande auprès de la municipalité : disposer du gymnase + un bus la matinée pour pouvoir commencer dès 9 heures avec les PS

· Danses

Puisque nous nous investissons dans le projet d’album à vivre, nous ne ferons pas d’exposition cette année. Cependant, chaque classe présentera des danses le samedi 19 juin le matin. La kermesse, organisée par l’APE,  aura lieu le même jour. 

3. Bilan de la coopérative scolaire

· la vente de photos a permis un bénéfice de 1 200 euros.

· la vente d’étiquettes de Noël a rapporté 80 euros.

Ainsi le solde de la coopérative est de 5 200 euros.

Une vente de sets de table (ou autre) avec les dessins réalisés par les enfants aura lieu au 3ème trimestre. 

4. Hygiène et sécurité, évaluation des risques

Un document sur l’évaluation des risques doit être adressé à l’Inspectrice prochainement.

Ce document est présenté selon quatre niveaux de risques :

· les risques liés aux bâtiments et aux installations

· les risques liés aux activités

· les risques liés aux abords de l’école et à son environnement

· les risques liés à l’absence d’information et de formation en matière d’hygiène

Les points négatifs ou non satisfaisants sont notés dans ce document avec l’action à engager, le degré d’urgence et les personnes concernées.

Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) traite des risques liés à l’environnement extérieur de l’école. Il indique si la commune est en : zone de risque majeur naturel et/ou en zone de risque majeur technologique. Il indique également les procédures à mettre en place pour protéger les usagers. Après l’écriture du PPMS, des exercices annuels de mise en sûreté doivent être réalisés pour valider la procédure et entraîner les élèves aux mesures de prévention face aux risques majeurs.

Plusieurs registres doivent être mis en place : 

· le Registre Sécurité Incendie recueille des informations qui permettent au directeur d’agir dans le domaine de la prévention et de la gestion des risques incendie et évacuation. Ce registre sert à s’assurer de la conformité des installations de sécurité et suivre les éventuels travaux de mise aux normes de l’école et sert à mettre en place des mesures de prévention.

· Le Registre Hygiène et Sécurité alerte le directeur de tout problème relatif à l’hygiène et à la sécurité. Chaque agent ou parent d’élève peut demander une fiche de signalement vierge au directeur, y noter les manquements qu’il observe et apporter des suggestions. Le directeur indiquera dans ce document la suite qu’il envisage de donner à ce signalement. 
· Le Registre de Danger Grave et Imminent est renseigné par l’agent face à une situation de travail qui présente un danger grave et imminent. Ce registre informe le directeur d’une situation de travail susceptible de provoquer une atteinte sérieuse à l’intégrité physique et ce, dans un  délai rapproché.
Plusieurs points à remédier rapidement ont été vus avec la mairie. Les enseignantes demandent à ce que les rideaux prévus pour les classes de Mme Beer et Martin soient posés rapidement. Les élèves de Mme Beer n’arrivent pas à dormir sans pénombre et les élèves de Mme Martin vont avoir chaud dans leur classe car elle ne peut plus ouvrir ses fenêtres pour aérer.

En ce qui concerne l’hygiène, il faudrait que les ATSEM aient tous les produits d’entretien demandés. Il nous faudrait aussi un container pour les encombrants car les cartons vides s’entassent dans l’entrée.

5. Questions diverses

· Changements d’horaires suggérés lors du dernier Conseil

Le problème posé est que les horaires de la maternelle et de l’élémentaire sont les mêmes et que les deux écoles sont éloignées l’une de l’autre. Les horaires suivants : 8h55 – 11h55    13h25 – 16h25 ne poseraient aucun problème et seraient appliqués à la rentrée 2010.

· La nouvelle cantine

Elle ouvrira le 1er mars. Des murets et des clôtures sont encore à faire.  Actuellement, 75 à 80 enfants mangent à la cantine. 

· Dans les vieux WC, une représentante fait remarquer que des poussoirs seraient plus aisés à utiliser par les enfants que les robinets actuels.

· Les parents réitèrent leur demande auprès de la mairie : La mairie peut-elle prendre un conventionnement CESU pour la garderie afin que les parents paient avec des tickets comme à la crèche ?

· Compte-rendu des Conseils d’école

Les parents n’ont pas toujours le temps de lire le compte-rendu affiché dans le sas. Dorénavant, plusieurs compte-rendus circuleront dans chaque classe pour que les parents puissent le lire. Le compte-rendu sera également disponible sur le blog de Mme Beer.

Prochaine date du conseil d’école : mardi 15 juin 2010





La directrice :      

